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n°90 - Septembre 2010

Christian Gottschall
Président

Le courrier envoyé par Mark Muller
à un certain nombre de propriétaires
de villas en ville de Genève et
en couronne suburbaine (cf p. 8)
est proprement scandaleux. Son
contenu est sans appel: vous devez
construire du logement ou je le ferai
à votre place. Vous deviendrez l’en-
nemi du peuple si vous ne vous pliez
pas au nouveau diktat de notre
«camarade» libéral, pourfendeur des
libertés.

Insinuer qu’il est de la responsabilité
du petit propriétaire de construire
sur son terrain des logements pour
répondre à une croissance plétho-
rique et hors de contrôle de la popu-
lation du canton (plus de 8000 habi-
tants supplémentaires entre janvier
2009 et mai 2010…) est tout simple-
ment malhonnête.

Les habitants genevois, ceux qui
sont là depuis des années et qui sou-
haitent rester, ont de quoi se sentir
abandonnés par la classe politique.
Les emplois créés ne sont plus pour
eux, les logements non plus. Il leur
reste cependant un coin de terre.
C’est aujourd’hui sur ce dernier que
le Conseiller d’Etat avec l’appui de
tous les partis «traditonnels» jette
son dévolu. Il est probable que la
menace d’une fiscalité au lieu de
résidence et non plus au lieu de tra-

vail dès 2014, conséquence d’une
adoption des accords bilatéraux avec
l’Europe, en soit une des raisons…

Pourquoi les petits propriétaires des
quartiers de Châtelaine, Thônex,
Chêne-Bourg, Lancy, Vernier, Onex,
Aïre,… devraient-ils absolument
disparaître? Pourquoi la mixité et la
diversité urbaine avec ses immeu-
bles élevés, ses parcs, ses villas, ses
gratte-ciels ne seraient-elle pas de
mise au même titre que la diversité
sociale et culturelle?

Tant qu’un débat démocratique de
fond sur l’avenir et les limites du
développement souhaité pour notre
canton n’aura pas eu lieu, il est hors
de question de jeter l’opprobre sur
les seuls petits propriétaires qui
empêcheraient, par leur «égoïsme et
leur irresponsabilité», la densifica-
tion et le bétonnage de notre ville et
de notre canton.

Les villas en ville et en périphérie
sont des poches de biodiversité
incroyables dont bénéficient tous les
riverains. Ayons l’intelligence de les
conserver à la fois par rapport à
notre histoire et pour l’avenir de
tous.

Dans un espace de vie et une écono-
mie en mouvement, il est normal

que les choses changent et évoluent.
Notre canton ne déroge pas à cette
règle. Il est important de montrer
que des solutions et alternatives cré-
dibles à la seule fuite en avant incon-
trôlée que l’on nous impose actuel-
lement existent.

Pic-Vert se veut être une force de
médiation. A travers les articles et
les exemples concrets contenus dans
notre journal, Pic-Vert définit ses
positions et des alternatives pour le
développement possible de notre
canton. Nous montrons que l’on
peut envisager un avenir conciliant
mieux les intérêts de tous.

Eviter le gaspillage du sol dans les
zones industrielles existantes, ne pas
systématiquement s’opposer mais
proposer des alternatives crédibles
et concertées, accepter la densifica-
tion et la verticalisation là où cela est
possible et souhaitable pour limiter
de nouveaux déclassements, ne pas
opposer les déclassements en zone
agricole et en zone villas.

C’est dans cet esprit que nous allons
conduire nos actions et faire valoir
nos positions.

n°90 - Se
é ditorial
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Ont collaboré à la rédaction de cet article:
Me Pierre Banna, avocat;
Françoise Hirt, juriste;
Guy Girod et Christina Meissner.

Obtenir les coudées
franches en modifiant
la législation

L’entrée en vigueur en juillet 2007
de la loi sur les Logements d’utilité
publique (LUP) a constitué un
virage important de la politique du
logement menée par Mark Muller,
Conseiller d’Etat chargé du
Département des constructions et
des technologies de l’information
(DCTI).

Moins de logements
sociaux

En effet, cette loi LUP a notamment
modifié la Loi générale sur les zones
de développement (LGZD) de
manière à abandonner la pratique
dite du «2/3 – 1/3» par laquelle les
autorités avaient l’obligation de
construire au moins 2/3 d’habitats
sociaux correspondant à un besoin
prépondérant de la population au
sens de la Loi générale sur le loge-
ment et la protection des locataires
(LGL) dans les périmètres de déve-
loppement. La nouvelle disposition
de la LGZD prévoit d’autres clés de
répartition de logements permettant
la construction de beaucoup plus de
logements à loyer libre ou en pro-
priété (jusqu’à 85% contre 33%
auparavant!).

Aux fins d’acquérir des terrains
pour la construction de logements,
le déclassement d’un périmètre en
zone de développement donne à
l’Etat un droit de préemption (pre-
mier moyen par lequel l’Etat, lors
d’une vente, peut se substituer à un

éventuel acquéreur privé) et un droit
d’expropriation (second moyen).
L’expropriation peut s’exercer sur le
droit de propriété et également sur
d’autres droits, telles que les servi-
tudes réciproques, pour autant que
le projet soit déclaré d’utilité
publique.

A l’égard de ces servitudes particu-
lières, l’abandon de la pratique du
2/3 – 1/3 (66% - 33%) rend et rendra
leur expropriation moins aisée (voir
l’article dans notre numéro de juin,
p. 26).

Moins de démocratie

La politique du logement menée par
Mark Muller s’emballe. Sous cou-
vert d’accélérer et de simplifier les
procédures, elle dénote surtout,
depuis 2007, une tendance à passer
en force au détriment des prin-
cipes démocratiques en recourant à
des modifications législatives et à
des pratiques hasardeuses, notam-
ment:

Lois modifiées:

• Juillet 2007: Loi sur les LUP
modifiant la LGZD tel que décrit
ci-dessus.

• Novembre 2009: Modifications
de la Loi générale sur les zones de
développement (LGZD): adop-
tion de deux nouvelles déroga-
tions à l’obligation d’adopter des
PLQ en zone de développement.
L’Etat peut ainsi construire sans
passer par la procédure démocra-
tique des PLQ lorsque (1) un
projet correspond à un Plan
directeur de quartier ou (2) qu’il
est conforme au 1er prix d’un
concours d’urbanisation. Dans
ces cas, les propriétaires concer-
nés ne peuvent plus participer à

l’aménagement de leur environ-
nement.

• Novembre 2009: Modifications
de la loi d’application de la loi
fédérale sur l’aménagement du
territoire (LaLAT): possibilité
pour l’Etat d’exproprier, sans
l’aval du Grand conseil, les sur-
faces inférieures ou égales à
1000 m2.

Modifications prévues:

• Modification de la LGZD: sous-
traction de la zone villa sise en
zone de développement à cer-
taines contraintes imposées par
cette loi, notamment financières.
L’Etat considère en effet que
«...soumettre sans dérogation 
possible les autorisations de
construire portant sur des terrains
compris dans cette catégorie par-
ticulière de zones de développe-
ment à des conditions foncières et
financières n’a tout simplement
pas de sens, les logements d’uti-
lité publique n’ayant pas voca-
tion à être réalisés dans les zones
villas.»

Dans ce cas, si les zones villas ne
seront plus à l’avenir destinées
à accueillir leur part de logement
d’utilité publique, l’Etat ne
pourra que très difficilement 
justifier des restrictions du
droit fondamental de propriété
(déclassement, expropriation de
la propriété ou des servitudes...),
sans l’existence de cet intérêt
public qualifié, condition indis-
pensable à toute limitation de
droit (art. 36 de la Constitution
Fédérale: Toute restriction d’un
droit fondamental doit être justi-
fiée par un intérêt public).

• Un projet de loi (cf. p. 18) visant
l’expropriation des servitudes

n°90 - Septembre 2010
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croisées pose le même problème
de l’existence ou non d’un intérêt
public suffisant à l’expropriation
de tels droits. En effet, il s’agirait
d’exproprier sans avoir besoin
de construire 60% de logements
dits sociaux prévus par la dispo-
sition spécifique dite Giromini.
Les députés devront répondre à
la question très délicate suivante:

une loi particulière peut-elle
contourner une loi générale pour
les besoins spécifiques du cas
particulier (!?!). Sans le point de
repère objectif de 60% qui
concrétise la notion d’utilité
publique, on peut s’attendre à des
débats animés et longs au Grand
Conseil!

Se pose donc la question fonda-
mentale de savoir à quoi corres-
pond la notion d’utilité publique
en matière de logement. Jusqu’ici,
il s’agissait de répondre à un besoin
prépondérant de la population en
construisant des logements à loyers
modérés.

Qu’en est-il? Construire très large-
ment du logement à loyer libre ou
en propriété tel que nos politiques
semblent désormais l’envisager?
Ce type de logement ne peut cer-

L’inacceptable lettre de Mark Muller

8
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tainement pas correspondre à
un besoin prépondérant de la
population tant les prix prati-
qués actuellement sur le canton
sont extravagants! Il n’est plus
possible pour des personnes à
revenus moyens, voire aisés d’ac-
quérir un logement. De même,
il n’est plus possible pour un
propriétaire de villa située en
zone de développement, dési-
reux de contribuer à la construc-
tion de logements à Genève ou,
devant quitter son logement, de
se reloger à des conditions
acceptables.

Concerne: Construction de logement sur votre parcelle

Madame, Monsieur,

Notre canton est confronté à une grave crise du logement.
Comme vous, cette situation m’interpelle.

Le plan directeur cantonal de 2001 a désigné sous l’appellation
«périmètre de développement» un certain nombre de périmètres
comme devant impérativement être densifiés. Votre parcelle,
comme d’autres d’ailleurs, est située dans un tel périmètre pour
lequel un plan localisé de quartier (PLQ) est en force depuis plus
de 5 ans.

C’est donc afin de mettre en application ce plan directeur que je
vous écris pour connaître vos intentions ou, le cas échéant, si un
projet concret aboutissant à la densification de votre parcelle
aurait été élaboré.

S’il n’appartient pas à l’Etat de construire lui-même les futurs
logements, il est de son devoir d’apporter son soutien aux pro-
priétaires désireux de réaliser ce qui est préconisé par le PLQ et
de leur offrir gracieusement ses conseils dans l’intérêt de toutes
les parties appelées à collaborer pour construire des logements.

A cet effet, mes services prendront prochainement contact avec
vous afin de vous expliquer le contexte et de vous informer sur
vos droits à bâtir et sur les potentialités pouvant être immédiate-
ment réalisées sur votre terrain.

Sachez que la présente initiative s’inscrit pour l’instant dans un
cadre de dialogue, à titre de bons offices auprès des propriétaires
concernés par la même problématique à Genève. L’Etat a déjà
par le passé engagé ce type de démarche concertée avec d’au-
tres propriétaires de villas dans des quartiers qui sont maintenant
densifiés. Ces propriétaires ont été utilement conseillés par l’Etat
pour, soit réaliser eux-mêmes leurs droits à bâtir ou les vendre à
des constructeurs privés. J’espère parvenir au même résultat à
la satisfaction de tous grâce à la bonne collaboration que nous
pourrons engager avec vous.

En vous remerciant par avance du bon accueil que vous ferez à
mes collaborateurs, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à
l’assurance de ma considération distinguée.

9

e:

M

Construction de logement sur votre parcelle

Monsieur,rr

L’Etat est au service des citoyens et pas l’inverse. Voici côte à côte le courrier reçu du Conseiller
d’Etat, et celui qu’il aurait pu vous adresser si la concertation était encore d’actualité comme le
prône la Confédération.
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Quel objectif poursuit l’Etat?

Notre association est consciente de la pénurie de logements qui sévit à Genève et qui s’aggrave. Nous enten-
dons aussi trouver des solutions pour faciliter leur construction. Nous voulons cependant que les démarches
s’effectuent dans le respect du droit, en concertation avec les propriétaires et en préservant la qualité de vie
des citoyens.

10

Profitant de l’urgence de construire
du logement en raison de la pénurie
qui sévit dans ce secteur, Mark
Muller veut obtenir les coudées
franches pour construire sur la zone
villa, sise en zone de développe-
ment, non plus du logement répon-
dant aux besoins de l’ensemble de la
population mais répondant à des
critères financiers: construire du
logement en loyer libre ou en pro-
priété, ce qui est inacceptable. Sous
couvert de lois sociales, on ne peut
pas substituer un propriétaire de
PPE à un propriétaire de villa.

D’ailleurs, les propriétaires de par-
celles situées sur 26 plans localisés
de quartiers adoptés depuis plus de
cinq ans ont systématiquement reçu
un courrier (voir page 8) qui leur
reproche de ne pas avoir construit
de logement sur leurs parcelles.
Cette tentative de transfert de res-
ponsabilité ne saurait être répara-
trice de l’inactivité passée, sachant
que des zones sont déclassées en
zones de développement depuis plus
de 30 ans sans que l’Etat s’y soit inté-
ressé et, qu’au contraire, il a conti-
nué à y autoriser la construction de
villas. De même, il n’a pas ponctuel-
lement fait usage de son droit
de préemption lors d’actes de vente
de villas.

Ce qu’en pense Pic-Vert

Vous êtes nombreux à avoir reçu un
courrier du Conseiller d’Etat Mark
Muller, dont le contenu est similaire
à celui reproduit en page 8.

Vous êtes tout aussi nombreux à
vous interroger sur la suite à donner
à un tel courrier.

C’est normal, rares sont ceux qui
connaissent l’évolution de la législa-
tion, ses méandres et ses consé-
quences en matière d’aménagement
du territoire et plus directement sur
leur bien immobilier. Un préambule
explicatif du contexte légal aurait
donc été bienvenu dans le cadre de
cette correspondance.

Tout aussi rares sont les proprié-
taires qui, face à un tel courrier, ont
connaissance de leurs droits ou
devoirs. Sur ce point-là aussi, le
courrier n’apporte pas de réponse.
Culpabilisés sans trop savoir pour-
quoi, mis en demeure d’agir sans
trop savoir comment, les destina-
taires se sentent terriblement désta-
bilisés car ils n’ont pas la moindre
idée de la réponse à apporter.

A moins d’être promoteur, le pro-
priétaire qui souhaiterait effective-
ment entreprendre lui-même «la
construction de logements d’utilité
publique», se trouve plus qu’em-
prunté pour entamer une démarche
pour laquelle aucune piste n’est pro-
posée par cette lettre.

Enfin et c’est légitime, tout proprié-
taire recevant une telle lettre s’inter-
roge sur la «sauce» à laquelle il va
être «mangé». Pourra-t-il vendre
son bien au prix du marché, aura-t-
il la possibilité d’habiter dans les
futurs logements construits sur sa
parcelle, quelles seront les condi-

tions qui s’appliqueront? Là encore,
le courrier n’apporte pas de réponse.

Les membres de Pic-Vert concer-
nés par le courrier de Mark Muller
trouveront dans ce journal  les
réponses attendues. Nos perma-
nences restent bien sûr à disposition
pour toutes les autres questions que
susciterait ce courrier.

Répondre ou pas au courrier de
Mark Muller?
Face à une politique totalement
nouvelle, l’envoi par le Conseiller
d’Etat d’une simple lettre de 2 pages
ne suffit pas.

Dans les hypothèses où vous n’avez
pas encore répondu, ne souhaitez
pas répondre ou tout simplement ne
savez pas que répondre, sachez que
vous n’avez pas l’obligation de
répondre.

Pic-Vert a demandé au Conseiller
d’Etat d’organiser une séance d’in-
formation à laquelle tous les pro-
priétaires destinataires de ce cour-
rier doivent être invités. Cette
séance devra leur permettre de rece-
voir les réponses à leurs nombreuses
questions et de prendre une décision
en connaissance de cause sur cet
aspect fondamental de leur vie que
représente leur logement!

Si vous désirez construire sur votre
parcelle
Prenez connaissance des conseils
de notre architecte «Choisir son 
projet avant qu’un projet ne vous 
choisisse!» p. 32.
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EXPERTS EN ASSURANCES

Avec la couverture Pic-Vert 
tout devient clair

Assurances / Courtage / Gestion de portefeuilles / Entreprises et Particuliers
Léman Risco SA - 5 Av. de Châtelaine - Case Postale 359 - CH-1211 Genève 13 - Tél +41(0)22 338 03 10 - info@leamnrisco.com

Nos services ne se limitent pas à vos limites
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Marbriers: Pic-Vert a fait œuvre de pionnier

Pour rappel, en 2005, Pic-Vert avait
soutenu «l’Association pour la
défense du Plateau de St-Georges»
qui avait pris l’initiative de proposer
à la ville de Lancy un développement
concerté alternatif d’écoquartier
mais avec une densité équivalente
aux plans d’aménagement imposés
par le canton. Après débat au Conseil
communal, le projet d’aménagement
alternatif avait été refusé pour
quelques voix. Le puissant lobby des
«bétonneurs» aurait-il discrètement
soufflé aux décideurs que pour le
projet officiel, des plans existaient
déjà dans des tiroirs depuis long-
temps et que leur projet serait le plus
rapide à être mis en œuvre?

Aujourd’hui, cinq ans plus tard, les
grands travaux n’ont toujours pas
commencé. Les habitants redoutent,
avec raison, l’inutile sacrifice de leur
quartier pour un aménagement
devenu incompatible avec les enjeux
de demain. Mais plutôt que de
reconnaître ses erreurs et d’opter
résolument pour la concertation,
l’Etat préfère s’en prendre au quar-
tier adjacent (voir article aménage-
ment du territoire, chemin des
Troènes, p. 18).

Pourtant, la concertation a fait
ses preuves plus d’une fois: lors de
la construction d’infrastructures
(autoroute de contournement de
Genève, Station d’épuration de Bois
de Bay à Satigny) ou de logements.
C’est une négociation intelligente
qui a permis la construction du
quartier du Pommier au Grand-
Saconnex et un processus participa-
tif exemplaire au 14-16 chemin des
Ouches à Châtelaine. Dans les deux
cas, les immeubles ont été construits
en un temps record et dans le res-
pect des habitants et des normes.

A contrario, ne pas écouter les habi-
tants ou les associations qui repré-

sentent leurs intérêts mène inévita-
blement à des retards, des surcoûts
et des blocages qui ont souvent pour
seul objet de pousser à la table de…
négociations.

Aujourd’hui, la Confédération
prône la concertation avec les 
habitants d’un quartier avant d’en
proposer un aménagement; le
Conseiller d’Etat actuel ferait bien
de s’en inspirer pour ses projets de
densification dans de bonnes condi-
tions.

Le projet d’écoquartier
des habitants

Dans les grandes lignes, cette propo-
sition citoyenne d’écoquartier insis-
tait sur trois éléments distincts:

- La création d’un centre villageois,
c’est-à-dire d’un lieu protégé par un
complexe d’équipements publics
dont la volumétrie la plus impor-
tante était comparable aux bâti-
ments alignés sur l’axe de la route.

Avec ses commerces, ses terrasses,
sa place de marché et ses emplace-
ments de parc en sous sol, c’était
plus qu’un endroit central, c’était
une nouvelle identité qui était pro-
posée au quartier. Ce qui est prévu
maintenant c’est une tour et une
place traversée par la route...

- Les bas gabarits, sur 2 ou 3 étages,
des logements leur donnaient une
échelle humaine. Vers l’extérieur,
l’espace était découpé en jardins
individuels; vers l’intérieur, de
grands parcs communs offraient un
bel espace de jeu pour les enfants et
les promeneurs. Les parkings étaient
en sous-sol. Au lieu de cela ce qui est
prévu aujourd’hui ce sont des barres
d’immeubles comme partout!

- Un système de circulation intégré
déplaçait légèrement la route dévo-
lue au transit routier. A l’intérieur
du quartier, une circulation locale de
desserte combinée à un nombre suf-
fisant de places de parc rendait au
trafic sa fluidité. La pollution due
aux embouteillages était ainsi limi-
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Le projet retenu aux Marbriers: des barres d’immeubles et aucune centralité

journal No90  17.09.10  19:46  Page12



n°90 - Septembre 2010n°90 - Se
dossier

tée. Ce qui est prévu aujourd’hui:
des chicanes et des bandes cyclables
pour gêner partout le trafic automo-
bile...

D’une manière générale, ce contre-
projet répondait aux mêmes
besoins en matière de logements
que la proposition officielle tout
en intégrant un solide concept éco-
logique; la densité de logements
était identique. Aujourd’hui, le
concept écologique se résume à des
bâtiments chauffés au mazout...

Au niveau financier, il était juste de
dire que le contre-projet des habi-
tants coûtait plus cher qu’une barre
d’immeubles standard. Un promo-
teur construit une barre pour
dégager un bénéfice maximum.
De petits propriétaires, quant à
eux, préfèrent investir directe-
ment dans la qualité de leur habi-
tat. La division des fonds d’inves-
tissement limitait surtout le risque
de faillite et encourageait l’ini -
tiative individuelle en matière de
construction.

Aujourd’hui, une poignée de
«bétonneurs» attendent toujours de
pouvoir construire leurs barres et
de réaliser de juteux profits tandis
que des habitants qui n’ont pas été
écoutés, frustrés, tentent des
recours désespérés pour gagner du
temps.

Le récit de cette aventure citoyenne
avait fait l’objet d’un tout-ménage
distribué aux habitants de Lancy
ainsi que d’un article dans le Pic-
Vert du mois d’août 2006.

L’article est toujours disponible sur le site: www.eco-logique.ch
Pour suivre l’histoire, voir aussi le site de l’association: www.sauvegarde-st-georges.org

13

Face au cimetière de St- Georges, le projet d’éco-quartier proposé par les habitants et soutenu par Pic-Vert, n’a pas été retenu.
Ce projet permettait au quartier de retrouver une centralité (place verte au milieu des immeubles rouges) et aux entreprises des marbriers
(en violet) de rester sur place
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AllStar AS1®

Toujours des idées d’avance.

Forte comme un ours, la nouvelle ligne 
de fenêtres EgoKiefer en PVC et PVC/alu.

Protection du climat comprise. L
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Votre spécialiste:

Robert Vuillaume SA 
Menuiserie - Charpente 
Route de Montfl eury 13 
1214 Vernier 
Tél. 022 796 94 50 
www.vuillaumesa.ch

Chambaz Didier Menuiserie
Ebenisterie
R. du village 20 - 1274 Grens 
Tél : 022 362 00 08 
Natel : 079 729 06 72

Tél : 022 362 00 08 

 PVC
Cadre traditionnel ou cadre de rénovation 
Portes
Portes coulissantes
Fabrication Suisse, sur mesure
Fenêtres Domofen, système VEKA, norme Minergie
Rèponds aux exigences pour les subventions  

  Programme Bâtiments
Les pro�lé répondent aux normes SIA 2009 380/1 et ISO 9001
Protection contre l’e�raction
Isolation acoustique optimal
Warm edge (intercalaire PVC)

Fenêtres 

Pose en 1 heure

E-Mail : cdmfenetres@bluewin.ch

Relation client 079 842 68 08

   Du projet à la pose, vous pouvez compter sur une 
     équipe de professionnels, spécialisés dans la pose 
     d’isolation périphérique pour villas et maisons.

   

Accompagnement pour l’octroi d’un subside 
     "Programme Bâtiment"

e-mail : info@autourdelamaison.ch
web : www.autourdelamaison.ch
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